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L’agriculture biologique,  
une alternative pour protéger 
durablement la ressource en eau.
La DCE (Directive Cadre sur l’Eau) établit un cadre communau-
taire pour une politique de l’eau. Elle fixe une obligation de ré-
sultats, donc un bon état des masses d’eau, et notamment de 
l’eau potable, doit être atteint en 2015 ou au plus tard en 2021.

Ainsi le Programme De Mesures 2016-2021 qui sera mis en 
place par l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée prévoira d’en-
courager, sur les Aires d’Alimentation de Captage reconnues 
comme prioritaires, des pratiques alternatives aux traitements 
phytosanitaires, ainsi que la mise en place de pratiques pé-
rennes dont l’agriculture bio.

L’agriculture biologique est aujourd’hui reconnue comme un 
levier explicite d’amélioration de la qualité de la ressource en 
eau. Par sa démarche zéro pesticide et la mise en œuvre de pra-
tiques alternatives et globales, l’agriculture biologique contri-
bue à la réduction des pollutions diffuses d’origine agricole sur 
les territoires à enjeu eau.

De plus, grâce à la valorisation de la production certifiée bio 
au bout de 2 ou 3 ans, la conversion en AB d’une exploitation 
garantit « un retour sur investissement » à celui qui la pratique.
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FICHE D’IDENTITÉ

COMMERCIALISATION

« Ah oui, la Bio est rentable. Les aides ne sont 
pas négligeables mais elles ne font pas tout. » 
Il y a tout un changement de pratiques et de 
techniques à mettre en place. « Par contre, 
on fait des économies sur d’autres choses 
comme les intrants. »

Captage du Fenouillet à 
Vacquières 

Le Syndicat Mixte de l’Eau 
et Assainissement de la 
Région du Pic Saint-Loup 
(SMEA) assure la gestion de 
la ressource en eau sur le 
territoire de 25 communes, 
par délégation de la Com-
munauté de communes. Il 
assure donc l’exploitation 
du captage du Fenouillet, 
destiné à l’alimentation 
en eau des communes de 
Vacquières, Sauteyrargues, 
Claret et Lauret (3 000 ha-

bitants). Le bassin d’ali-
mentation du captage de 
700 ha est à dominante 
viticole (16 viticulteurs en 
cave coopérative ou cave 
particulière exploitant 120 
ha de vignes). Les agricul-
teurs du territoire se mo-
bilisent depuis 2000 pour 
y préserver la ressource en 
eau. Trois exploitations du 
territoire sont notamment 
certifiées en AB soit près de 
30 ha (25% des vignes et 20 
% des exploitations du bas-
sin versant).

La Bio, c’est  
rentable ?
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Nom : Isabelle et  
JeaN-beNoît CavalIer

lIeu : Château de lasCaux

CommuNe : vaCquIères

départemeNt : hérault

partICularIté : bassIN  
versaNt du FeNouIllet

Le vignoble du Château de Lascaux est un domaine fa-
milial depuis quatorze générations. Jean-Benoît Cavalier 
s’est installé en 1984 sur une vingtaine d’hectares. Le do-
maine n’est pas uniquement un vignoble, il englobe des 
paysages naturels, des parcours et des terres en rotation. 
Aujourd’hui, Isabelle et Jean-Benoît Cavalier pratiquent la 
viticulture biologique (certifiée en AB) sur près de 90 ha 
dont une partie en AOP Languedoc et une autre en IGP.

Civam bio 34
04 67 06 23 90 
www.bio34.com 

RENDEMENT DES PRODUCTIONS

• 40 hl/ha en moyenne sur l’exploitation

PRODUCTION ANNUELLE

• 300 000 bouteilles par an ainsi que du bib et du vrac
• 3000 à 3500 hl par an

CIRCUITS DE COMMERCIALISATION 

Cette année, la production a été répartie équitablement 
entre les deux principaux circuits de commercialisation : 
la France et à l’International (50/50). 

En France, le vin est vendu en grande partie en bou-
teilles essentiellement aux cavistes, à des restaurants et 
plus rarement à des réseaux de distribution spécialisés 
comme Biocoop.

Jean-Benoît Cavalier et cinq autres viticulteurs de la Ré-
gion sous appellation, ont mis en place une structure de 
commercialisation de leurs vins sur l’ensemble du terri-
toire français, son nom : le Marché français.

Les vins d’Isabelle et de Jean-Benoît Cavalier se re-
trouvent dans plus d’une quinzaine de pays dont les 
Etats-Unis, le Canada, l’Australie, le Japon, la Belgique, 
l’Allemagne,… ces vins sont essentiellement vendus à 
des cavistes.



Les pratiques culturales 
respectueuses des ressources 
eau et environnement
Fertilisation

L’apport de fumier composté est l’élément principal de la 
bonne gestion des vignes et surtout des terres de l’exploitation 
viticole. Ce fumier provient des bergeries caprines de la région, 
il est récupéré puis composté sur le domaine et enfin incorporé 
chaque année aux parcelles avec des doses allant d’une tonne 
à deux tonnes par hectare (des étapes qui prennent du temps 
et qui coûtent en main d’œuvre et en équipement). Cette pra-
tique est utilisée depuis plus de quinze ans, bien avant que les 
terres du domaine soient certifiées en AB. Du fumier en grain 
est parfois utilisé pour compléter l’apport annuel. Cet amen-
dement a particulièrement amélioré la structure des sols en 
encourageant l’activité biologique des sols. 

Maîtrise de l’enherbement

L’enherbement est présent uniquement du mois d’août au 
mois de février. Il est maintenu pendant sept mois afin de ne 
pas laisser le sol nu en hiver et ainsi diminuer les risques d’éro-
sion. Celui-ci permet aussi de favoriser le développement de 
l’activité biologique et il sera enfoui au printemps. 

Entre mars et avril, au renouveau de la saison, Jean-Benoît Ca-
valier et son équipe réalisent différentes étapes du travail du 
sol qui enlève la surface enherbée afin de limiter la concur-
rence entre les vignes et l’inter-rang. Il y fait très attention car 
l’eau est plus rare à cette saison, les sols sont très filtrants (faible 
capacité de rétention) et la chaleur importante. 

Maîtrise des maladies et des ravageurs

Mildiou : «  L’expérience du métier et aussi des lieux et des 
cépages  » rendent la maîtrise des maladies et des ravageurs 
plus aisée. L’observation est le point clé, alliée avec la météo ils 
permettent d’anticiper l’arrivée de maladies telles que le mil-
diou et de traiter au cuivre rapidement (2,8 kg/ha/an de cuivre 
métal en moyenne).

Oïdium : deux traitements consécutifs de soufre sont systéma-
tiquement réalisés au stade 3-4 feuilles (peut varier selon les 
parcelles, les millésimes et du climat).

Flavescence dorée : 3 traitements sont obligatoires dans cette 
zone. Les traitements sont réalisés avec un insecticide naturel à 
base de pyrèthre (Pyrevert) autorisé en agriculture biologique.

Protection et entretien des sols

Quant ils avaient une pratique conventionnelle, Isabelle et 
Jean-Benoît rencontraient très régulièrement des problèmes 
d’érosion, d’appauvrissement ou encore de ravinement avec 
leurs sols. 

Depuis plusieurs années, ils réalisent un travail en profondeur 
du sol sans toutefois le retourner afin d’enfouir les amende-
ments et la végétation de l’inter-rang à l’aide d’un griffon. La 
déchausseuse et l’intercep sont des outils utilisés chaque prin-
temps et été de façon superficielle.

Ces pratiques associées aux apports de fumier composté 
et à l’enherbement ont fait disparaître les problèmes de sol 
jusqu’alors rencontrés, ainsi que la présence d’adventices gê-
nantes comme l’érigéron.

Prélèvements en eau

Sur l’exploitation, il possède un puits, un forage et l’accès à 
l’eau de la commune. Il n’irrigue pas ses vignes, l’eau est utilisée 
pour le fonctionnement de la cave. 

L’ensemble des eaux récupérées par les fossés (tant celles 
du domaine que des voisins viticulteurs) s’écoule dans le  
Brestalou, affluent du Vidourle. 

Eléments de biodiversité fonctionnelle

L’ensemble des bordures des parcelles est laissé en friches (vé-
gétations spontanées) et entretenu par girobroyage. L’avan-
tage pour Jean-Benoît Cavalier est de lutter contre l’érosion. 

ClImat : médIterraNéeN FraIs.  
pluvIométrIe de 900 à 1 000 mm / aN

pédologIe : troIs types de sols se dIstINgueNt :  
marNeux, « gravette de CorCoNNe » (CaIlloux  
aNguleux de CalCaIre et argIle rouge) et  
lImoNeux-argIleux ou lImoNeux-sableux.

dates Clés : 
1984 : INstallatIoN sur le domaINe FamIlIal 
1990 : premIère vINIFICatIoN et mIse eN bouteIlle sous 
l’aop laNguedoC et laNguedoC pIC saINt loup 
2006 : CoNversIoN de l’eNsemble des vIgNes eN ab 
2013 : vINIFICatIoN daNs uNe Nouvelle Cave sur le domaINe 
2014 : CollaboratIoN aveC uN éleveur de bovINs et ovINs 
aFIN d’apporter de la matIère orgaNIque et FavorIser  
l’eNtretIeN des terres eN rotatIoN.

loCalIsatIoN :

struCture de 
l’exploItatIoN 

● SAU : 85 ha de vigne dont 2/3 sous l’AOP Languedoc-Langue-
doc Pic Saint Loup et 1/3 sous IGP. 10 ha des terres sont en rota-
tion (prairies ou cultures de céréales). 150 ha de garrigues.

● Parcellaire : Le domaine est réparti sur près de 240 hectares 
répartis autour du village de Vacquières. Cette répartition des 
terres offre des expositions, des types de sols et un environne-
ment particulier à chaque parcelle. Jean-Benoît essaie au maxi-
mum d’orienter la plantation de ses vignes Nord-Sud. L’essentiel 
de leurs vignes est palissé mais quelques parcelles sont encore 
conduites en gobelet.

● Encépagement : Syrah 40,7 %, Grenache 12,8 %, Cabernet 
Sauvignon 7,8%, Mourvedre 5,6 %, Merlot 5,1 %
Puis les cépages qui représentent moins de 5% de la surface en 
culture  : Viognier, Cinsault, Rolle, Sauvignon, Marsanne, Rous-
sanne, Grenache Blanc et Carignan. Ces différents cépages per-
mettent de proposer une gamme variée aux consommateurs 
et surtout de réaliser les vins de l’AOP ou bien IGP. La densité de 
plantation est de 6 000 pieds par hectare pour les cépages desti-
nés à l’AOP Languedoc alors qu’elle est de 5 000 pieds par hectare 
pour les cépages destinés à l’IGP. Ce choix n’est pas uniquement 
lié aux cépages mais bien à une meilleure utilisation du sol, avec 
un chargement moindre par pied et donc une meilleure qualité 
finale.

● Main d’œuvre : 4 personnes s’occupent de la gestion adminis-
trative et de la commercialisation. Isabelle Cavalier est chargée 
de l’administratif, de la logistique et de la commercialisation des 
produits sur la France, assistée d’une secrétaire. Il y a une com-
merciale sur le domaine et Jean-Benoît qui s’occupent de l’ex-
port. Au niveau des vignes, il y a six permanents et plusieurs sai-
sonniers selon les travaux (taille, vendanges, ébourgeonnage…). 
A la cave, il y a trois personnes dont une œnologue et maître de 
chai, un caviste et un préparateur de commandes.
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Zoom sur LES PROJETS « EAU » 
DU TERRITOIRE
Sur le bassin versant du Fenouillet, ce sont essentielle-
ment des viticulteurs qui sont présents. 

Le domaine de Jean-Benoît se trouve en partie (environ 
15 ha) sur la zone de protection du captage d’eau po-
table du Fenouillet.

Dès 1997, des dépassements de normes ont été ob-
servés notamment sur le captage dans la zone de Vac-
quières. Les dépassements portés sur une matière ac-
tive, la triazine. A partir de cette date, un suivi du bassin 
versant de la zone de Vacquières a été mis en place. Suite 
à des études sur la qualité de l’eau et les inquiétudes sur 
sa potabilité devenant grandissantes, les agriculteurs 
de la zone se sont réunis pour mettre en place un pro-
gramme permettant de réduire et de raisonner l’usage 
de produits phytosanitaires (dont les herbicides) qui 
contaminent l’eau dans la zone de captage. Un projet 
collectif a été mis en place dès 2000. 

Aujourd’hui, aidés par la Chambre d’Agriculture presque 
tous les viticulteurs minimisent leurs impacts sur la qua-
lité de l’eau en réduisant les intrants phytosanitaires, 
en modifiant leurs techniques de travail du sol (en fa-
vorisant l’enherbement par exemple) et aussi en maî-
trisant davantage la manipulation et l’application des 
produits. Ceux qui adhérent à ce plan d’action peuvent 
être éligibles aux aides des Mesures agroenvironnemen-
tales territorialisées (MAET). Les résultats sont très sa-
tisfaisants, «  l’eau est potable, il y a très peu de traces de  
résidus ». 

FICHE TECHNIQUE

AMBITION
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Bien avant d’être certifié, Jean-Benoît Cava-
lier mettait en œuvre des pratiques d’entretien 
des sols et de traitements proches de celles de 
pratiquées en AB. Les problématiques sur l’en-
vironnement, la qualité de l’eau et le sol l’ont 
conforté dans son changement de pratiques 
culturales. 

« Je disais que mes pratiques étaient bio donc 
c’était une cohérence avec mon discours de 
se convertir et ainsi d’être visible face aux 
consommateurs. »

Pourquoi 
le choix de 
la BIO ?

Semaine de  
la Conversion  
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